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Loi n° 97-10 du 3 février 1997, portant approbation de
l'octroi de la garantie de l'Etat au crédit objet du contrat
conclu le 6 novembre 1996 entre l'Etat Tunisien en tant
que garant et l'Office National de la Télédiffusion, d'une
part et l'Institution Allemande de Développement
"Kredtanstalt Für Wiedeaufbau" (KFW), d'autre part
pour le financement du projet d'extension du réseau
national de la télédiffusion en faisceaux hertiziens (1).

Au nom du peuple,

La chambre des députés ayant adopté,

Le Président de la République promulgue la loi dont la teneur
suit :

Article unique - Est approuvé le document en date du 26
décembre 1996, annexé à la présente loi et portant octroi de la
garantie de l'Etat au crédit objet du contrat conclu à Tunis le 6
novembre 1996 entre l'Etat Tunisien en tant que garant et l'Office
National de la Télédiffusion d'une part, et l'Institution Allemande
de Développement "Kredtanstalt Für Wiedeaufbau" (KFW),
d'autre part, d'un montant de quatre millions quatre cent six mille
huit cent trente neuf (4.406.839) deutsche mark pour le
financement du projet de fourniture, d'installation et de mise en
service des équipements nécessaires à la réalisation de liaisons de
faisceaux hertiziens numériques pour la télédiffusion.

La présente loi sera publiée au Journal Officiel de la
République Tunisienne et exécutée comme loi de l'Etat.

Tunis, le 3 février 1997.
Zine El Abidine Ben Ali

_________
(1) Travaux préparatoires :

Discussion et adoption par la chambre des députés dans sa
séance du 28 janvier 1997.

Loi  n° 97-11 du 3 février 1997,  portant promulgation  du
code de la fiscalité locale (1).

Au nom du peuple,
La chambre des députés  ayant  adopté ,
Le Président de la  République  promulgue la loi dont la teneur

suit :
Article  premier. - Est promulgué  par la présente loi  le code

de la fiscalité locale.
Art. 2. - Les dispositions du présent code  s'appliquent  aux

droits et redevances qui y sont prévus  ou qui  ont  été  institués  ou
seront  institués  par des  lois spéciales au profit des collectivités
locales.

Art. 3. - Les dispositions du présent code entrent en vigueur à
compter du  premier janvier 1997 et sont abrogés à compter de
cette date tous les textes contraires et notamment :

- Le décret du 31 janvier 1887 relatif à la contribution des
propriétaires riverains , tel que modifié et complété par les textes
subséquents,

- Le décret du 16 septembre 1902 relatif  à la taxe sur la valeur
 locative des  immeubles, tel que modifié et complété par les textes
subséquents,

- les articles 1, 2, 6 et 9 du décret du 15 janvier 1914 relatif à la
taxe d'abattage ,

- l'article 2 et  l'article 6 du décret du 15 janvier 1914 relatif à
la taxe  pour occupation temporaire de la voie publique,

- le décret du 15 janvier 1914 relatif à la taxe sur les véhicules,
tel que modifié et complété par les textes subséquents,

- le décret du 24 février 1914 relatif aux droits  de voirie, tel
que modifié et complété par les textes subséquents,

- le décret du 15 décembre 1919 relatif à la contribution 
foncière sur les terrains non bâtis, tel que modifié et  complété  par
les textes subséquents,

- le décret du 21 avril  1920 relatif à la taxe d'entretien et
d'assainissement  tel que  modifié et complété par les textes
subséquents, et notamment le décret du 28 octobre 1948,

- le décret du 4 septembre 1947 relatif à la taxe de
compensation tel que modifié et complété par les textes
subséquents,

- le décret du  1er juin  1951 relatif à la taxe sur les spectacles,
tel que modifié et complété  par les textes subséquents,

- Le décret du 22 mars 1956 relatif au " droit de licence", à la
charge des titulaires de débits de boissons, tel que modifié et
complété par les textes subséquents,

- les articles 1, 5, 8, 9, 10 et 11 de la loi  n°  71-41 du 28 juillet
 1971 relatif au pesage et  mesurage  publics,

- la loi n° 75-39  du 14 mai 1975 relatif à la taxe sur les
établissements à caractère industriel, professionnel ou commercial,
telle que modifiée et complétée  par les textes subséquents,

- la loi n° 75-34 du 14 mai 1975 relative à la taxe hotelière au
profit des communes et des conseils de gouvernorats telle que
modifiée et complétée par les textes subséquents,

Art. 4. - les collectivités locales procèdent dans un  délai d'une
année à compter de la date de promulgation du code de la fiscalité
locale, au recensement de tous les immeubles bâtis et des terrains
non bâtis situés sur leur territoire .

Art. 5. - I - l'expression " taxe d'entretien et d'assainissement"
et l'expression "taxe sur la valeur locative" figurant  dans la
législation en vigueur seront entendues "taxe sur les immeubles
bâtis".

II - Les  expressions "valeur locative" et "valeur locative des
immeubles bâtis"  figurant dans les textes relatifs au fonds
national d'amélioration de l'habitat sont remplacées par
l'expression "assiette de la taxe sur les immeubles bâtis".

La présente loi sera publiée au Journal Officiel de la
République Tunisienne et exécutée comme loi de l'Etat.

Tunis , le 3 février 1997.
Zine El Abidine Ben Ali

CODE DE LA FISCALITE LOCALE
CHAPITRE PREMIER

TAXE SUR LES IMMEUBLES BATIS
Section I

CHAMP D'APPLICATION DE LA TAXE

Article premier. - I - les immeubles bâtis situés dans les zones
relevant des collectivités locales sont soumis à une taxe annuelle
dénommée "taxe sur les immeubles bâtis", à l'exception des
immeubles destinés à l'exercice des activités soumises aux taxes
visées aux articles 35 et 41 du présent code.

II - La taxe sur les immeubles bâtis est due au premier janvier
de chaque année sur les immeubles bâtis existant à cette date ainsi
que sur les immeubles nouveaux, extension ou surélévations ou
ceux qui deviennent durant l'année soumis à la taxe sur les
immeubles bâtis suite au changement de leur affectation, et ce à
compter de la date de réalisation des opérations précitées.

Art. 2. - La taxe sur les immeubles bâtis est due par le
propriétaire de l'immeuble ou par l'usufruitier, et à défaut de
propriétaire ou d'usufruitier connu, par le possesseur ou l'occupant
de l'immeuble .

Art. 3.  - Sont exonérés de la taxe :
- les immeubles bâtis appartenant à l'Etat, aux établissements

publics à caractère administratif ou aux collectivités locales tant
qu'ils ne sont pas loués,

- les mosquées, les immeubles bâtis réservés au culte et les
zaouias,

- sous réserve de réciprocité, les immeubles bâtis appartenant à
des Etats étrangers et destinés soit à abriter les services
administratifs relevant des ambassades ou consulats, soit réservés
au logement des ambassadeurs et consuls accrédités en Tunisie.

_________
(1) Travaux préparatoires :

Discussion et adoption par la chambre des députés dans sa
séance du 18 décembre 1996.
Discussion et adoption par la chambre des députés dans sa
séance du 28 janvier 1997.


